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Abrogation du régime d'exonération fiscale applicable aux importations de livres et publications effectuées par des établissements
publics ou organismes agrees

Par une interprétation libérale de l'article 81.a de l'arrêté du 30 décembre 1983, il avait été admis d'étendre l'exonération de TVA applicable aux
importations de documents aux livres et publications adressés gratuitement à des établissements publics ou à des organismes agréés.

Désormais, il convient de revenir à une interprétation littérale de l'article 81.a de l'arrêté précité.

En conséquence, le texte n° 84-154 , DA du 13 août 1984 et les dispositions reprises aux index 1471 à 1478 du règlement particulier "Les
franchises douanières" (pages 225 à 230) seront abrogés à compter du 1er janvier 1998, étant précisé que la présente décision ne fait pas
obstacle à l'importation en franchise des livres et publications constituant des objets de collection ou d'art, dans les conditions fixées aux index
1479 et suivants du règlement particulier des franchises douanières, ni à celle des documents repris à l'index 1568.
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